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Paris, le 21 janvier 2020 

Communiqué de Presse 

Réaction du GIP Enfance en Danger à la diffusion le 19 janvier 2020 du 

reportage de « Zone Interdite » sur l’Aide Sociale à l’Enfance  

Michèle BERTHY, Présidente du GIP Enfance en Danger (GIPED), Vice-Présidente du Conseil 
départemental du Val-d’Oise déléguée à l’Enfance, à la Famille et à l’Égalité Femmes-
Hommes, réagit à l’actualité médiatique en protection de l’enfance.   
 
Le GIP Enfance en Danger, dont la gouvernance est assurée avec l’ensemble des départements 

français, diverses associations œuvrant en protection de l’enfance et par plusieurs ministères, apporte 

depuis 30 ans son soutien aux enfants, aux familles et aux professionnels du champ de la protection 

de l’enfance à travers ses deux services : le service national d’accueil téléphonique de l’enfance en 
Danger (SNATED / 119-Allô enfance en danger) et l’Observatoire national de la protection de 
l’enfance (ONPE). 
 Le GIPED rappelle que la protection de l’enfance constitue un secteur complexe, régulièrement mis 

en tension, qui nécessite une approche distanciée et nuancée afin d’améliorer les réponses mises en 

œuvre, en particulier dans l’accueil des enfants qui ont besoin d’être protégés. 

Depuis 30 ans, le 119 est à l’écoute des enfants, des adolescents, des familles ainsi que des 

professionnels. Le magazine « Zone interdite » qui a exposé des violences subies par des enfants 

accueillis au titre de la protection de l’enfance, s’était engagé à citer le 119 à l’issue de son reportage 

du dimanche 19 janvier 2020. Le GIPED regrette que le 119 n’ait pas été indiqué comme un lieu de 

recueil de la parole car ce service, disponible 24h sur 24, 7 jours sur 7 est une ressource indispensable 

pour venir en aide aux enfants victimes de violences quelque soit leur lieu de vie, pour aider leur famille 

et les professionnels qui s’en occupent.  

Par ailleurs l’ONPE, dont l’action vise à mieux connaître la protection de l’enfance pour mieux prévenir 

et mieux prendre en charge, développe en lien avec les départements et les associations un partenariat 

étroit. Il regrette que les pratiques et interventions jugées concluantes en protection de l’enfance, qui 

s’avèrent être nombreuses sur le territoire, ne soient pas aussi valorisées dans ce type de reportage, 

qui présente souvent l’action de l’aide sociale à l’enfance de manière incomplète, au risque de 

décourager les professionnels engagés et compétents, mais surtout de stigmatiser tous les enfants de 

la protection de l’enfance y compris ceux qui y sont bien traités. 

En cette année des 30 ans de la mise en œuvre du GIP Enfance en Danger, Michèle BERTHY, tient à 
réaffirmer que le groupement d’intérêt public est au service de la politique publique de protection 
de l’enfance et des professionnels des départements, dans l’intérêt de tous les enfants et des 
familles pour qui elle existe.  
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